
 

 

RENSEIGNEMENTS RELATIFS À L’INSCRIPTION AU  
PROGRAMME RÉNORÉGION  

 Programmation 2022-2023  

RÉNORÉGION 

La MRC de La Haute-Gaspésie agit à titre de mandataire de la Société d’habitation du Québec (SHQ) pour 
administrer le programme Rénorégion sur son territoire.  Ce programme accorde une aide financière aux 
propriétaires à faible revenu ou à revenu modeste dont la résidence nécessite des travaux visant à corriger une 
ou des défectuosités majeures.   

AIDE FINANCIÈRE 

L’aide financière peut atteindre 95% du coût des travaux reconnus sans toutefois dépasser 20 000$ ou 25 000$ 
selon le revenu du ménage.  Le pourcentage d’aide varie en fonction du revenu du ménage. 

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

Pour être admissible au programme Rénorégion, vous devez répondre aux critères suivants : 

- Être propriétaire de la résidence et l’occuper à titre de résidence principale; 
- Être de citoyenneté canadienne ou être résident(e) permanent(e); 
- La résidence doit nécessiter un minimum de 3 500$ de travaux visant la correction d’une ou de plusieurs 

défectuosités majeures lesquelles seront constatées par l’inspecteur accrédité lors d’une visite 
d’inspection le cas échéant; 

- La valeur uniformisée de la résidence ne peut dépasser 150 000$ excluant la valeur du terrain; 
- Le revenu total du ménage est inférieur ou égal au revenu maximal admissible; 
- Ne pas avoir bénéficié du programme Rénorégion au cours des 5 dernières années; 
- Tout autre critère d’admissibilité déterminé par la SHQ. 

DOCUMENTS OBLIGATOIRES À JOINDRE AVEC LE FORMULAIRE D’INSCRIPTION 

  Une copie de l’avis d’évaluation municipale de l’année 2021 (compte de taxes) 
 Une copie de l’avis de cotisation fédéral complet pour l’année d’imposition 2021 de chacun des membres 

du ménage qui habite la résidence et qui a déclaré un revenu 
 

IMPORTANT : les originaux des documents ne seront pas retournés.  Veuillez fournir des photocopies. 

À noter qu’en l’absence des documents demandés, une demande d’inscription pourrait être considérée 
incomplète et ne pas être retenue. 

SÉLECTION DES DEMANDES 

Toutes les demandes reçues ne pourront pas être traitées.  En fonction de l’enveloppe budgétaire attribuée par 
le gouvernement du Québec à la MRC de La Haute-Gaspésie dans le cadre du programme Rénorégion et du 
nombre de demandes d’inscription reçues, une sélection des demandes admissibles sera faite pour déterminer 
les cas les plus prioritaires.   

Les propriétaires dont la demande d’inscription est retenue seront contactés par téléphone par l’inspecteur 
accrédité pour planifier une visite.  Les propriétaires dont la demande ne pourra pas être traitée dans l’actuelle 
programmation en fonction du budget disponible seront avisés par la poste.  Les demandes d’inscription reçues 
et non sélectionnées seront détruites à la fin de la programmation.  Une nouvelle demande d’inscription devra 
être produite lors d’une prochaine programmation. 

Toute fausse information ou tout faux document peut entraîner l’annulation de la demande d’inscription. 

CRITÈRES DE PRIORISATION 

Les demandes d’inscription complète comportant tous les renseignements et documents exigés seront vérifiées 
et celles admissibles seront transmises au comité de sélection pour priorisation.    

Les demandes admissibles comportant des travaux urgents qui constituent une menace immédiate pour la santé 
ou la sécurité des occupants seront traitées en priorité telles qu’exigées par la SHQ.  Par la suite, les demandes 
admissibles comportant des travaux visant à conserver l’intégrité du bâtiment seront priorisées.  Les demandes 
présentées par des personnes n’ayant jamais bénéficié du programme Rénorégion seront traitées avant les 
demandes de personnes ayant déjà bénéficié du programme. 

RÉALISATION DES TRAVAUX 

Tous les travaux exécutés sans l’autorisation écrite préalable de la MRC de La Haute-Gaspésie ne sont pas 
admissibles à une aide financière. 

Les travaux déterminés dans le cadre du programme Rénorégion doivent être exécutés par un entrepreneur qui 
détient une licence appropriée de la Régie du bâtiment du Québec.  Un délai de 6 mois est accordé suivant la 
date d’autorisation du dossier pour réaliser les travaux. 

DÉPÔT DE LA DEMANDE 

Le formulaire d’inscription et les documents obligatoires à joindre doivent être reçus au plus tard : 

le VENDREDI 30 SEPTEMBRE 2022 à 16 h   à l’adresse suivante : 
MRC de La Haute-Gaspésie 

Programme Rénorégion 
464, boul. Sainte-Anne Ouest 

Sainte-Anne-des- Monts (Québec) G4V 1T5 
ou par courriel à mrc.haute-gaspesie@globetrotter.net                     ou  par télécopieur au 418.763.7737 
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